
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

SELECTINVEST 1

Société civile de placement immobilier à capital variable
Siège social : 128, boulevard Raspail – 75006 PARIS

784 852 261 R.C.S.PARIS

Avis de convocation

Mesdames, Messieurs les associés,

de la Société Civile de Placement Immobilier SELECTINVEST 1, sont convoqués en Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire le vingt-deux
juin deux mille seize à quinze heures à PARIS (75006) - 128, boulevard Raspail, afin de délibérer sur les ordres du jour suivants :

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :
—Rapports de la société de gestion, du Conseil de surveillance, du commissaire aux comptes – Constatation du capital effectif au 31 décembre 2015 -
Approbation des comptes sociaux - Quitus à la société de gestion ;
— Affectation du résultat de l’exercice ;
— Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2015 ;
— Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L.214-106 du Code monétaire et financier ;
— Autorisation donnée à la société de gestion de doter le “Fonds de remboursement”;
— Autorisation donnée à la société de gestion de procéder à la distribution partielle des réserves distribuables de “plus ou moins-values sur cessions
d’immeubles locatifs”, sous condition de l’attestation du commissaire aux comptes établissant l’existence de telles réserves
— Autorisation donnée à la société de gestion de distribuer aux personnes physiques non résidentes et aux personnes morales, le montant de l’impôt sur
la plus-value non acquitté pour — leur compte ;
— Nomination de sept associés candidats ou de douze associés candidats au plus en qualité de membres du Conseil de surveillance ;
— Autorisation donnée à la société de gestion de prélever des sommes sur le poste prime d’émission lors de nouvelles souscriptions
— Pouvoirs en vue des formalités

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :
—Aménagement de la politique d’investissement : diversification sectorielle – Modification corrélative de la note d’information
— Précision relative à la valeur de retrait – Modification corrélative de l’article VIII des statuts
— Précision relative aux distributions pour les parts démembrées - Modification corrélative de l’article XIII des statuts
— Absence d’enregistrement des parts dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique – Modification corrélative de l’article XIV des statuts
— Précision relative à la possibilité d’octroyer des garanties – Modification corrélative de l’article XVI des statuts
— Précision sur les modalités de désignation des membres du conseil de surveillance Rectification maximum - Modification corrélative de l’article XX
des statuts
— Pouvoirs en vue des formalités

PROJETS DE RESOLUTIONS

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

PREMIÈRE RÉSOLUTION.— L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance et
du commissaire aux comptes, approuve le rapport de la société de gestion dans toutes ses parties ainsi que les comptes de l’exercice arrêtés au 31 décembre
2015 tels qu’ils sont présentés et qui font ressortir un capital effectif de 386 220 195,00 euros et un bénéfice net de 70 910 966,87 euros.

L’assemblée donne quitus à la société La Française Real Estate Managers pour sa gestion et lui renouvelle en tant que de besoin sa confiance aux fins
d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.

DEUXIÈMERÉSOLUTION.— L’assemblée générale constate l’existence d’un bénéfice de 70 910 966,87 euros, qui augmenté du report à nouveau de
l’exercice précédent, soit 2 401 202,75 euros, correspond à un bénéfice distribuable de 73 312 169,62 euros, somme qu’elle décide de répartir comme suit :

– A titre de distribution une somme de 68 343 999,75 euros (correspondant au montant total des acomptes déjà versés)
– Au report à nouveau une somme de 4 968 169,87 euros.

TROISIÈMERÉSOLUTION.—L’assemblée générale après avoir pris connaissance de l’état annexe au rapport de gestion, approuve cet état dans toutes
ses parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2015, telles qu’elles lui sont présentées et qui s’établissent comme suit :

– valeur comptable : 1 219 834 441,06 euros, soit 483,23 euros par part,

– valeur de réalisation : 1 419 180 539,82 euros, soit 562,20 euros par part,

– valeur de reconstitution : 1 630 518 895,23 euros, soit 645,93 euros par part.

3 juin 2016 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 67



QUATRIÈME RÉSOLUTION. — L’assemblée générale après avoir entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations
visées à l’article L.214–106 du Code monétaire et financier, prend acte de ce rapport et en approuve le contenu.

CINQUIÈME RÉSOLUTION. — L’assemblée générale :
– autorise la société de gestion à doter le fonds de remboursement dans la limite, au cours d’un exercice, d’un montant ne pouvant excéder 10 % de la
capitalisation appréciée au 31 décembre de l’exercice précédent,
– autorise la société de gestion à affecter, à cette fin au « Fonds de remboursement » pour leur montant total ou estimé nécessaire, les fonds provenant de
cessions d’éléments du patrimoine social.
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

SIXIÈME RÉSOLUTION. — L’assemblée générale autorise la société de gestion à procéder, sur la base de situations intermédiaires, à la distribution
partielle des réserves distribuables de « plus oumoins-values sur cessions d’immeubles locatifs », sous condition de l’attestation établie par le commissaire
aux comptes sur l’existence de telles réserves et décide que, dans un tel cas, cette distribution partielle s’effectuera dans la limite d’un montant maximum
par part ne pouvant excéder 25 % du dividende de l’exercice.

SEPTIÈMERÉSOLUTION.— L’assemblée générale autorise la société de gestion à verser aux associés non imposés dans la catégorie des plus-values
immobilières des particuliers, lemontant par part de l’impôt sur la plus-value immobilière acquitté, s’il y a lieu lors des cessions d’éléments du patrimoine
social de l’exercice, au nom et pour le compte des autres associés imposés dans cette catégorie.

La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Lemontant de l’impôt sur la plus-value immobilière, acquitté aunomet pour le comptedes associés imposés dans la catégorie des plus-values immobilières
des particuliers, s’est élevé en 2015 à 332 840,00 euros, soit 0,26 euro par part.

HUITIÈME RÉSOLUTION.— L’assemblée générale, prenant acte que les mandats des membres du Conseil de surveillance suivants (soit l’ensemble
du Conseil), arrivent à échéance à l’issue de la présente assemblée :

– Damien VANHOUTTE
– A.C.M.N. VIE
– Agora Patrimoine
– Paul-Louis BOUSQUET
– CARDIF ASSURANCES VIE
– Anne-Marie DABLIN D’AUSSONNE
– FINANCIERE ETOILE
– Paul FREIERMUTH
– Jean-François GARETON
– François GOUBARD
– Pierre HEBRARD
– Jean-Paul LAUQUE
– Bertrand PAILLAT
– Dominique PONTABRY
– Jean-Jacques RABET
– François RINCHEVAL
– SCI Pérennité Pierre
– UNOFI PATRIMOINE

décide que sont élus en qualité de nouveaux membres du conseil de surveillance, pour une durée de trois ans expirant à l’issue de l’Assemblée générale
de 2019 appelée à statuer sur les comptes de 2018, les 7 associés candidats au moins ou les 12 associés candidats au plus, parmi la liste ci-dessous ayant
recueilli le plus grand nombre de voix :

Candidats Elu / Non élu Nombre de voix
Personnes physiques

Paul-Louis BOUSQUET

Yvon BOUILLAC

Robert BRUNIER
François GOUBARD

Paul FREIERMUTH
Jean-François GARETON

Bertrand de GELOES

Pierre HEBRARD

Michel HOUDEBINE

Alain INGREMEAU
Jean-Paul LAUQUE

Jacques-André LESNARD

Jean-Michel MARGUERITTE

Didier MONDIN
Jacques Philippe MORILLON

Alain POUCH
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Jean-Jacques RABET

François RINCHEVAL

Damien VANHOUTTE

Patrice WEISZER

Personnes morales

AGORA PATRIMOINE
ASSURANCES DU CREDIT MUTUEL NORD
VIE
SCI PERENNITE PIERRE

NEUVIÈME RÉSOLUTION. — L’assemblée générale, autorise, en tant que de besoin, la société de gestion :
– à prélever sur le poste prime d’émission, lors de nouvelles souscriptions, un montant permettant de maintenir le report à nouveau par part inchangé
conformément à ses statuts,
– à procéder à la distribution des sommes qui auront été ainsi prélevées sur le poste prime d’émission sur la base de situations intermédiaires.

La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

L’assemblée générale prend acte qu’il n’y a pas eu de prélèvement sur le poste prime d’émission effectuée au cours de l’exercice clos le 31 décembre
2015 aux fins d’inscription au poste report à nouveau.

DIXIÈMERÉSOLUTION.—Touspouvoirs sontdonnésauporteurd’unecopieoud’unextrait duprésentprocès-verbal envued’accomplir les formalités
légales de dépôt et de publicité consécutives à l’adoption des résolutions précédentes.

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

PREMIÈRE RÉSOLUTION (Aménagement de la politique d’investissement : diversification sectorielle – Modification corrélative de la note
d’information). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir
entendu la lecture des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, et sous condition suspensive du visa de l’Autorité des marchés
financiers, autorise la modification de la politique d’investissement afin d’élargir la politique d’investissement, à d’autres typologies d’actifs immobiliers
(emplacements de parkings, santé, hôtels, résidences gérées, etc., dès lors qu’ils fontmajoritairement l’objet d’un bail commercial) dans la limite de 15%.

En conséquence, la politique d’investissement mentionnée dans la note d’information sera dorénavant rédigée comme suit :

« 2. Politique d’investissement immobilier
Conformément à ses objectifs d’origine la SCPI Sélectinvest 1 s’est constituée et continuera de se constituer, directement ou indirectement, un patrimoine
diversifié :
– principalement constitué de locaux à usage de bureaux, de locaux commerciaux, de locaux d’activités ou d’entrepôts, et
– dans la limite de 15 % des actifs immobiliers de la SCPI, d’autres typologies d’actifs immobiliers (emplacements de parkings, santé, hôtels, résidences
gérées, etc. dès lors qu’ils font majoritairement l’objet d’un bail commercial). Cet élargissement de la politique d’investissement a été autorisé par
l’assemblée générale extraordinaire en date du 22 juin 2016 ;
– d’actifs situés en France et accessoirement dans des Etats de l’Union Européenne. Il est rappelé que cet élargissement de la politique d’investissement,
à titre accessoire, aux Etats de l’Union Européenne a été autorisé par l’assemblée générale extraordinaire en date du 24 juin 2014.

Les acquisitions portent sur des immeubles existants ou en l’état futur d’achèvement, ou des droits réels immobiliers, détenus de façon directe ou indirecte.

Politique de recours au financement bancaire

Conformément aux dispositions statutaires, la SCPI peut contracter des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme,
dans la limite d’un montant maximum correspondant à 15 % de la capitalisation appréciée au 31 décembre de l’année qui précède.

Cette limite tient compte de l’endettement des sociétés contrôlées dans lesquelles la SCPI détient une participation et pourra être modifiée par
une décision de l’assemblée générale extraordinaire.

Elle pourra également, au nom et pour le compte de la Société, consentir des garanties. »

DEUXIÈME RÉSOLUTION (Précision relative à la valeur de retrait – Modification corrélative de l’article VIII des statuts). — L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la société
de gestion et du conseil de surveillance, décide de préciser la rédaction de la valeur de retrait applicable en l’absence de souscription et de modifier
corrélativement le deuxième alinéa du sous-paragraphe 3 du paragraphe intitulé « Prix de retrait » de l’article VIII des statuts comme suit :

3. Prix de retrait
Ancienne version :

«Lorsque les demandes de retrait de parts sont compensées par des souscriptions, le prix de retrait correspondauprix de souscription en vigueur (nominal
plus prime d’émission) diminué de la commission de souscription hors taxes.

Lorsque les demandes de retrait de parts ne sont pas compensées par des souscriptions dans un délai de 3 mois, le remboursement des associés pourra,
sur leur demande expresse, s’effectuer par prélèvement sur les fonds dont la Société aurait la libre disposition. Le prix de retrait, dans un tel cas, ne
pourra être supérieur à la valeur de réalisation, ni inférieur à cette même valeur moins 10 %, sauf autorisation de l’Autorité des Marchés Financiers. »

Nouvelle version :

« Lorsque les demandes de retrait de parts sont compensées par des souscriptions, le prix de retrait correspond au prix de souscription en vigueur (nominal
plus prime d’émission) diminué de la commission de souscription hors taxes.
Lorsque les demandes de retrait de parts ne sont pas compensées par des souscriptions dans un délai de 3 mois et sous réserve de la dotation du Fonds
de Remboursement, le remboursement des associés pourra, sur leur demande expresse, s’effectuer par prélèvement sur les fonds dont la Société aurait
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la libre disposition. Le prix de retrait, dans un tel cas, ne pourra être supérieur à la valeur de réalisation, ni inférieur à cette même valeur moins 10 %,
sauf autorisation de l’Autorité des Marchés Financiers. »

Le reste de l’article demeure inchangé.

TROISIÈME RÉSOLUTION (Précision relative aux distributions pour les parts démembrées - Modification corrélative de l’article XIII des statuts).
— L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture des
rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, décide de préciser aux statuts les modalités de distributions applicables aux parts dont la
propriété est démembrée et d’ajouter à la fin de l’article XIII des statuts « Droits des parts » le paragraphe rédigé comme suit :

Article XIII. Droit des parts
« La Société sera valablement libérée du paiement des dividendes, qu’elle qu’en soit la nature (résultat ou réserve) par leur versement à l’usufruitier, à
charge pour lui d’en reverser une partie au nu-propriétaire en cas de convention contraire. Aussi les plus-values sur cession d’immeubles seront imposées
chez l’usufruitier. »

Le reste de l’article demeure inchangé.

QUATRIÈMERÉSOLUTION (Absence d’enregistrement des parts dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique –Modification corrélative de l’article XIV
des statuts). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la
lecture des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, décide de préciser aux statuts l’absence d’enregistrement des parts de la SCPI
dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique et, corrélativement de modifier le titre de l’article XIV des statuts anciennement intitulé « Transmission des parts
– Nantissement », ainsi que d’ajouter un paragraphe 4. audit article XIV des statuts comme suit :

« Article XIV : Transmission des parts – Nantissement – Absence d’enregistrement des parts dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique
[…]
4. Absence d’enregistrement des parts dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique

Les parts de la SCPI n’ont pas été ni ne seront enregistrées en vertu duU.S Securities Act de 1933 (l’“Act de 1933”), ou en vertu de quelque loi applicable
dans un Etat des Etats-Unis d’Amérique.

Parconséquent, lespartsnepourrontpasêtredirectementni indirectementcédées, offertesouvenduesauxEtats-Unisd’Amérique (ycompris ses territoires
et possessions), au bénéfice de tout ressortissant des Etats-Unis d’Amérique (“U.S Person” tel que ce terme est défini dans la note d’information, par la
réglementation américaine “Regulation S” dans le cadre de l’Act de 1933 adoptée par l’autorité américaine de régulation des marchés (“Securities and
Exchange Commission”) ou “SEC”).

La société de gestion de la SCPI peut imposer des restrictions (i) à la détention des parts par une “U.S. Person”, ou (ii) au transfert des parts à une “U.S.
Person”. »

Le reste de l’article demeure inchangé.

CINQUIÈME RÉSOLUTION (Précision relative à la possibilité d’octroyer des garanties – Modification corrélative de l’article XVI des statuts).
— L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires : après avoir entendu la lecture
des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, décide de préciser aux statuts la possibilité d’octroyer des garanties et de modifier
corrélativement l’avant dernier alinéa de l’article XVI des statuts comme suit :

Article XVI : Attributions et pouvoirs de la Société de Gestion
Ancien rédaction

« […] En outre, la Société de Gestion peut consentir au nom et pour le compte de la Société des avances en comptes-courant aux sociétés mentionnées
aux 2° et 3° du I de l’article L.214-115 du Code monétaire et financier dont elle détient directement ou indirectement au moins 5 % du capital social. Les
Statuts seront modifiés en conséquence. Elle pourra également, au nom et pour le compte de la Société, consentir des garanties conformément à l'article
L.214-102 du Code monétaire et financier. […] »

Nouvelle rédaction

« […] En outre, la Société de Gestion peut consentir au nom et pour le compte de la Société des avances en comptes-courant aux sociétés mentionnées
aux 2° et 3° du I de l’article L.214-115 du Code monétaire et financier dont elle détient directement ou indirectement au moins 5% du capital social. Elle
pourra également, au nom et pour le compte de la Société, consentir des garanties nécessaires à la conclusion des contrats relevant de son activité et de
celle de ses filiales, notamment ceux relatifs à la mise en place des emprunts. […] »

Le reste de l’article demeure inchangé.

SIXIÈMERÉSOLUTION (Précision sur les modalités de désignation des membres du conseil de surveillance -Modification corrélative de l’article XX
des statuts). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires : après avoir entendu
la lecture des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, décide de préciser les modalités de désignation des membres du conseil de
surveillance et de modifier corrélativement le dernier alinéa du paragraphe 1.nomination de l’article XX des statuts comme suit :

Article XX : Conseil de Surveillance
1. Nomination
Ancienne rédaction

« […] Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire.
Le Conseil de Surveillance en fonction, composé de sept membres au moins, pourra augmenter le nombre de ses membres jusqu’au maximum de douze.
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles.

Le membre nommé en remplacement d'un autre dont le mandat n'était pas encore expiré, ne demeure en fonction que pendant la durée restant à courir
du mandat de son prédécesseur.

Quand le nombre des membres du Conseil de Surveillance tombe, par suite de décès ou de démission, au-dessous du nombre minimum ci-dessus fixé,
l’Assemblée doit être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance.
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Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveauxmembres, la Société deGestion procède à un appel à candidatures
afin que soient représentés le plus largement possible les Associés non-fondateurs. »

Nouvelle rédaction

« […] Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire.
Le Conseil de Surveillance en fonction, composé de sept membres au moins et de douze membres au plus.
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles.

En cas de vacance par décès ou démission, et dans la limite du nombre minimum statutaire ci-dessus fixé, le Conseil peut pourvoir au remplacement
à titre provisoire. La ou les cooptations ainsi faites seront soumises à la ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Jusqu’à
cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein du Conseil de Surveillance. Lesdits membres ne
demeurent en fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de leur prédécesseur.

Quand le nombre des membres du Conseil de Surveillance tombe, par suite de décès ou de démission, au-dessous du nombre minimum ci-dessus fixé,
l’Assemblée doit être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance.

Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveauxmembres, la Société deGestion procède à un appel à candidatures
afin que soient représentés le plus largement possible les Associés non-fondateurs.»

Le reste de l’article demeure inchangé.

SEPTIÈME RÉSOLUTION. — Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les
formalités légales de dépôt et de publicité consécutives à l’adoption des résolutions précédentes.

————————

Si, faute du quorum requis, ces assemblées ne peuvent valablement délibérer le 22 juin 2016, les associés seront réunis sur seconde convocation le 8 juillet
2016 à 14 heures à la même adresse et sur le même ordre du jour.

Conformément aux dispositions règlementaires, vous trouverez ci- après les informations relatives aux associés ayant fait acte de candidature à l’élection
du Conseil de Surveillance :

Personnes physiques

Paul-Louis BOUSQUET - 73 ans
Détenant : 66 parts
Demeurant : 35, rue Brancas – 92310 Sèvres
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : ingénieur retraité, ancien responsable de directions informatiques de groupes
industriels et financiers
Membre sortant

Yvon BOUILLAC - 69 ans
Détenant : 14 parts
Demeurant : 26, route des Crêtes – 19130 Saint-Cyr la Roche
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : ancien chef de centre fiscal régional

Robert BRUNIER - 73 ans
Détenant : 43 parts
Demeurant : 22, rue de Tocqueville – 75017 Paris
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : expert en estimation immobilière

François GOUBARD - 65 ans
Détenant : 120 parts
Demeurant : 129, boulevard Raspail – 75006 Paris
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : consultant indépendant en stratégie et ingénierie financière, associé dirigeant
d’un cabinet de conseil en gestion de patrimoine - Membre de l’ANACOFI
Président du Conseil de surveillance sortant

Paul FREIERMUTH - 71 ans
Détenant : 60 parts
Demeurant : 5, rue Mallet-Stevens – 75016 Paris
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : administrateur de société – Auditeur interne
Membre sortant

Jean-François GARETON - 77 ans
Détenant : 1 part
Demeurant : 51, rue de la Citadelle – 91210 Draveil
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : dirigeant d’un cabinet de gestion de patrimoine
Membre sortant

Bertrand de GELOES - 69 ans
Détenant : 15 parts
Demeurant : 4, allée Prad Bihan – 56000 Vannes
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : chef d’entreprise

Pierre HEBRARD - 54 ans
Détenant : 19 parts
Demeurant : 11, rue Irène et Joliot Curie – 93100 Montreuil
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : chercheur en histoire
Membre sortant
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Michel HOUDEBINE - 69 ans
Détenant : 252 parts
Demeurant : 14, rue du Presbytère – 56920 Noyal Pontivy
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : administrateur de société – Propriétaire foncier et immobilier

Alain INGREMEAU - 61 ans
Détenant : 447 parts
Demeurant : 9, rue Hartley-Wintney – 86310 Saint-Savin
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : vétérinaire libéral en secteur rural

Jean-Paul LAUQUE - 49 ans
Détenant : 50 parts
Demeurant : 1, avenue du Maine – 93220 Gagny
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : ingénieur en équipements hospitaliers
Membre sortant

Jacques-André LESNARD - 69 ans
Détenant : 27 parts
Demeurant : Résidence Beauharnais – 11, rue Pasteur – 92500 Rueil-Malmaison
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : haut fonctionnaire à la retraite

Jean-Michel MARGUERITTE - 63 ans
Détenant : 23 parts
Demeurant : 2, rue Rigaud – 92200 Neuilly-sur-Seine
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : directeur des services financiers de Saint-Gobain

Didier MONDIN - 64 ans
Détenant : 78 parts
Demeurant : 11, rue Boucheyre – 63830 Nohanent
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : ingénieur et consultant en informatique

Jacques Philippe MORILLON - 51 ans
Détenant : 110 parts
Demeurant : 4, allée du Bearn – 91300 Massy
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : ingénieur industriel – investisseur privé

Alain POUCH - 65 ans
Détenant : 141 parts
Demeurant : 10, rue Arago - 82000 Montauban
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : pharmacien

Jean-Jacques RABET - 78 ans
Détenant : 700 parts
Demeurant : 14, rue Mouton Duvernet – 75014 Paris
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : ancien dirigeant de société financière
Membre sortant

François RINCHEVAL - 50 ans
Détenant : 146 parts
Demeurant : 2, rue Georges Fessard – 28000 Chartres
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : dirigeant d’un cabinet de gestion de patrimoine
Membre sortant

Damien VANHOUTTE - 66 ans
Détenant : 79 parts
Demeurant : 12, rue Charles Seydoux – 59360 Le Cateau
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : dirigeant de société de conseil et gestion de patrimoine
Secrétaire du Conseil de surveillance sortant

Patrice WEISZER - 66 ans
Détenant : 30 parts
Demeurant : 42, rue Louis Ulbach – 92400 Courbevoie
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : cadre bancaire à la retraite

Personnes morales

AGORA PATRIMOINE
Détenant 3 parts
Siège social : 106, rue de Richelieu – 75002 Paris
Numéro d’immatriculation au RCS : 409 526 043 R.C.S. Paris
Représentant légal : Alain Schmitt
Activité : cabinet de gestion de patrimoine
Membre sortant

ASSURANCES DU CREDIT MUTUEL NORD VIE
Détenant 591 066 parts
Siège social : 9, boulevard Gouvion Saint-Cyr – 75017 Paris
Numéro d’immatriculation au RCS : 412 257 420 R.C.S. Paris
Représentant légal : Tristan Guerlain
Activité : compagnie d’assurances
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Membre sortant

SCI PERENNITE PIERRE
Détenant 92 190 parts
Siège social : 9, boulevard Gouvion Saint-Cyr – 75017 Paris
Numéro d’immatriculation au RCS : 402 876 023 R.C.S. Paris
Représentant légal : Tristan Guerlain
Activité : compagnie d’assurances
Membre sortant

La Société de gestion,
La Française Real Estate Managers
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